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NORME TECHNIQUE 17 
 
Hydrothérapie  
 
Condition  
Le plan de traitement du client indique qu’il est nécessaire d’avoir recours à 
l’hydrothérapie. 
 
Tâche 
Appliquer l’hydrothérapie. 
 
Norme 
Qualité et aspects technique et interpersonnel 
 Expliquer au client comment se déroule l’hydrothérapie, en décrivant le but visé et les 

réactions négatives possibles. 
 Permettre au client de poser des questions. 
 Observer régulièrement les réactions physiques du client et lui demander s’il ressent 

de l’inconfort. 
 Effectuer un essai du traitement d’hydrothérapie sur une petite partie du corps si l’on 

ressent des inquiétudes quant à la capacité du client à tolérer la température ou ce 
type d’application. 

 Décider de l’importance, de l’intensité et de la durée du traitement, en se basant sur 
l’état de santé général du client et les indications  afférentes. 

 Après un traitement intense ou important, allouer au client une période de repos. 
 Respecter les spécifications du fabricant de l’équipement et tenir un journal 

d’entretien. 
 Nettoyer et entretenir l’équipement conformément aux exigences décrites dans le 

document intitulé Précautions universelles à prendre en présence de sang et de 
liquides organiques. 

 
Sécurité 
 Les applications utilisées ne sont pas contre-indiquées en raison de l’état du client. 
 Si cela est nécessaire en raison de l’état du client, on modifie les applications. 
 Observer régulièrement la réaction du client par rapport au traitement et se tenir prêt 

à modifier le traitement. 
 Si les antécédents du client indiquent une grande possibilité de réaction négative, 

maintenir une surveillance constante. 
 En cas de réaction négative, modifier le traitement ou y mettre fin. 
 Maintenir en tout temps des conditions hygiéniques. 
 
 
Référence : Régl. Ont. 544/94, partie III, art. 9; lignes directrices des Centers for Disease 
Control and Prevention. 
 
 


